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1. Com pétence 

Le SMICTOM (Synd icat  MIxte de Collecte et  Trait em ent  des Ordures Ménagères) 

déchets m énagers. 

Les m issions de t rait em ent  et  valorisat ion des déchets sont  déléguées au SMITOM 

Haguenau-Saverne. 

 

Le SMITOM finance ses services par l 'in t erm éd iaire d 'une redevance incit at ive. 
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2. Collecte 

2.1. COLLECTE EN PORTE A PORTE 

La collecte des ordures m énagères (bac orange) est  réalisée une fois par sem aine. 

 

 

 

La collecte sélect ive (bac jaune) une fois par quinzaine. 
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2.2. COLLECTE EN POINTS D'APPORT VOLONTAIRE 

2.2.1. Collecte du verre, des vêtem ents et  chaussures 

verre et  les vêtem ents et  chaussures, 

 

 

 

La localisat ion des point s d 'apport  volontaire sur le t errit oire de la Com m unauté 

de com m unes Hanau La Pet it e Pierre figure sur la cartographie annexée à la 

p résente not ice. 

2.2.2. Collecte des bio-déchets 

Le SMICTOM de la Région de Saverne, labellisé Territ oire Zéro Déchet , Zéro 

Gasp illage, est  p ionnier pour la collecte des b io-déchets, ces déchets qui 

représentent  environ 30% des ordures m énagères. Concrètem ent , seize 

com m unes p ilotes du t errit oire sont  engagées dans une phase expérim entale 

Depuis le 1er avril 2018, 16 com m unes dont  Bouxw iller, Dossenheim -sur-

Zinsel, Ingw iller et  Neuw il ler-lès-Saverne pour le Pays de Hanau et  Wingen-sur-

Moder pour le Pays de La Pet it e Pierre, sont  engagées dans une phase 

expérim entale pour organiser la collecte des b io-déchets en apport  volontaire.  

La collecte des b iodéchets par apport  volontaire est  une alt ernat ive au 

com postage ind ividuel. 
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2.2.3. Collecte en déchèteries 

Le SMICTOM exp loit e égalem ent  des déchèteries pour assurer la collecte de 

déchets recyclab les : 

 

 

 

Une déchèterie fixe est  im p lantée dans la zone d 'act ivit és d 'Ingw iller. 

 

 

 

Une déchèterie m ob ile dessert  les com m unes de  

 Petersbach (2èm e et  4èm e m ercred i du m ois) ; 

 Wingen-sur-Moder (2èm e et  4èm e vendred i du m ois) ; 

 Neuw iller-lès-Saverne (3èm e vendred i du m ois) ; 

 Dossenheim -sur-Zinsel (1er vendred i du m ois).  
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3. Traitem ent 

Le SMITOM Haguenau-Saverne assure le t rait em ent  des déchets par :  

 Valorisat ion énergét ique dans son usine d 'incinérat ion de Schw eighouse-sur-

Moder ;  

 Valorisat ion m at ière par com postage sur ses p lateform es de Bischw iller et  

Det tw iller (accessoirem ent  sur une p lateform e privée sit uée à Niederm odern) ;  

 Valorisat ion m at ière par organisat ion de l'apport  volontaire des pap iers, 

carton et  bois en déchèteries et  du verre sur des sit es répart is en com m unes ;  

 Tri et  valorisat ion des déchets recyclab les collectés en porte à porte ;   

 

ou C.S.D.N.D) de Weitb ruch pour les déchets ult im es ;  

 Gest ion des collectes de DEEE et  de vieux m ob iliers. 

 

Les sit es de t rait em ent  sont  localisés sur la cartographie suivante : 
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